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CRÉDIT DE 300,000 FtORINS 

POUJl LE DÉPARTEMEN~r DE L'INTÉRIEUI1. 

-= eaii,,<i' Gê ii 

Le budget du département de l'intérieur 11e contenant aucune allocation pour l'achève- 
ment des travaux du canal <le Bruxelles l, Charleroy, ~1- Je chevalier de Saucaqe, ministre 
de l'intérieur, demanda, le 14 avril 18:51, un crédit de 300,000 florins, destiné à la con 
tinuation <le ces travaux (N° 514). 
011 passa de suite à la discussion du projet de décret, après un débat, il fut adopté 

par f 16 voix contre 3. 

Crédit le 500,000 /fo,r-ins poui· le département de 
l'intérieur. 

Projet de décret présenté dans ]a séance du 14 avr ll 
1831, par M. le chevalier ni SAUVAGE"' ministre de 
I'Intèrleur. 

~IESSJEUns' 

La construction du canal de Charleroy à Bruxelles 
a été adjugée à des cutreprencurs , par un acte <le 
concesslon <le vingt-sept années; aux termes des con 
di tious , les travaux doivent être entièrement exé 
entés et la uavigation livrée au commerce en 18jt. 

D'après le contrat.eu date <lu 12 septembre 1827, 
Jtassé en tre le syudicat d'amortisseurent cl la société 
concessionnaire du canal, il a été stipulé : que, 
lorsque celte société aurait employé, de ses propres 
fonds, une somme de j00,000 florins, le syndicat 
lui ferai t l'avance de 4,000,000 de florins, à l'ln 
trrêt annuel de 4 1 /2 pour cent, savoir : 
f O 1~000,000 en 1827; 2° t,000,000 en i828; 

j0 !,000,000 en i829; et 4° !,000,000 en 18:i0. 
1 .urticlc ~ porte ; que ln somme de t.,0001OOO de 

florins, ainsi que les intérêts, seront remboursés dans 
vingt-sept ans, à raison de 280,000 florins chaque 
année, à prendre cours six mols après l'ouverture 
du canal. 

Les concessionnaires abandonnent a11 syndicat 
toute prétention qu'ils peuvent avoir sur la somme 
de 300,000 florins par eux avancée, et lui cèdent en 
outre tous les revenus du canal, sous la condition 
qu'ils seront chargés de percevoir ces revenus el 
d'en verser le montant, tous les mois, dans la caisse 
du trésor, déduction faite des frais de tonte na 
ture, évalués annuellement à 58,000 florins; et, si 
les frais excèdent ladite somme , ils s'obligen t à y 
suppléer de leurs propres fonds. 

Le produit net des revenus devait donc être an 
nucllemen t de 280,000 Ilorins ; s'il eüt été moindre, 
les concessionnaires auraient dû le compléter, et , 
en cas d'excédant, Je surplus devait leur être aban 
donné. 

Le syndicat a fait l'avance de 2,900,000 ûorins 
sur les i-,O00,O00; et, par arrêté du 15 déccm 
bre 1 s:;o, 1\1. le minlstre d es flunnccs a été autorisé 
à faire payer aux concessionnairrs une somme <le 
1.00,000 florins, pour continuer les travaux au fur 
et à mesure des besoins. 

Il reste donc à payer aux conccssionnalrcs 
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1,000,000 de florins; et, au moyen de cette somme, 
ils devront terminer entièrement les travaux, tic 
manière à ouvrir la navigation du canal, au plus 
tard, à la fin du mois de septembre prochain. 
Il y aurait un grand inconvéulont :i arrêter les 

travaux, à défaut tic pouvoir fournir ladite somme 
de 1,000,000 de florins : en premier lieu, par la di 
minut ion d'un travail utile et productif pour la 
classe ouvrière et pauvre; el ensui te, par le dom 
mage qui résulterait, pour le commerce en général, 
du retard de l'ouverture de la navigation; et. enfin 
pour le gouvernement, en raison de la non-pereep 
tion des intérêts des sommes dépensées. · 
La chambre de commerce de Charlerov a réclamé ., 

la réduction des droits fixés par le tarif à t fi. 
70 cents et de le porter à 1 ït. 15 cents. 
Cette diminution réduirait le revenu net du canal 

:, 189,4·1 t n. 76 cents, a11 lieu de 280,000 florins, 
calculé d'a près le tarif de la concession. 
D'autres circonstances, devenues défavorables à 

la navigation de ce canal, par le défaut d'écoule 
ment des produits du sol, portent à croire que le 
revenu net des droits à percevoir pourrait être con 
sidéré comme ne devant rapporter annuellement 
qu'une somme de t 54,000 florins; et l'on a proposé 
<l'étendre à perpétuité la concession, à charge par 
les concessionnaires d'entretenir constamment le 
canal et ses ouvrages d'art en bon état, de supporter 
tous les frais, de payer les salaires de tous les em 
ployés, et de payei: au gouvernement une somme 
annuelle de t 54,000 florins. 
La demande de réduction des droits, et de perpé 

tuer la concession, se rattache trop essentiellement 
aux intérêts du gouvernement et à ceux de plu 
sieurs navigations, pour n'être pas examinée dans 
tous ses détails; lorsqu'elle aura été mûrement ap 
profondie d'après les renseignements que j'ai de 
ma ndés à cet égard, je pourrai développer les 
moyens de l'accueillir ou de la rejeter; dans cc mo 
ment , je ne la crois pas opportune; mais quelle que 
suit la décision à intervenir, il n'en reste pas moins 
démontré qu'il y a nécessité pour le commerce, 

pour l'industrie et pour le gouvernement, d<! meure 
les concessionnaires à même de contlnucr leurs 
travaux. 

Le budget des six premiers mols de I'excrcico 
courant ne comprend aucune somme pour l'achève 
nient de cc canal; c'est par ce motif et ceux que [e 
viens (le dévclopper , que je viens vous prier, n1es 
sieurs, de vouloir mettre à ma disposition celle de 
500,000 florins, pour continuer les travaux, sauf à 
pourvoir ensuite aux moyens de compléter la 
S'11n1ne de 1,000,000 de florins, qui devait être 
fournie aux concessionnai res par le syndicat, en 
vertu du contrat du 12 septembre 1827. 

Bruxelles, le 14 avril 1831. 

Le ministre de l'-intérieur, 

E. DE SAUYAGE. 

(A. C.) 

Projet de décret (a). 

Le congrùs national 

D
, , ecr .. ete : 

Art. i cr. Une somme de :;o0,OO0 florins est mise 
à la disposition du ministre de r intérieur pour la 
continuation des travaux du canal de Bruxelles à 
Charleroy, 

Art. 2. Cette somme sera portée au budget des 
six premiers mois de l'exercice t 8j l. 

Charge le pouvoir exécutif Je l'exécution du pré 
sent décret. 

(A.) 

(a) Cc projet, discuté Jans la séance du 14 avril 1831, a 
été adopté par 116 vois contre 5, 
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